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 n°292 783 du 10 août 2023 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître N. EL JANATI 

Rue Lucien Defays, 24-26 

4800 VERVIERS 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 8 juin 2022, par X, qui déclare être de nationalité congolaise (R.D.C.), tendant 

à l’annulation de la décision d’irrecevabilité d’une demande d’admission au séjour, prise le 26 avril 2022 

et notifiée le 6 mai 2022. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la Loi ». 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’arrêt n° 287 139 du 4 avril 2023. 

 

Vu l’ordonnance du 30 mai 2023 convoquant les parties à l’audience du 20 juin 2023. 

 

Entendu, en son rapport, C. DE WREEDE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me S. de SPIRLET loco Me N. EL JANATI, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me D. STEINIER loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. La requérante a déclaré être arrivée en Belgique le 25 février 2022 et a été autorisée au séjour 

jusqu’au 25 mai 2022.  

 

1.2. Le 20 avril 2022, elle a introduit une demande de regroupement familial sur la base de l’article 10, § 

1er, alinéa 1er, 4°, de la Loi, en tant que conjointe de Monsieur [M.K.], étranger ayant obtenu un séjour 

illimité en Belgique. 

 

1.3. En date du 26 avril 2022, la partie défenderesse a pris à son égard une décision d’irrecevabilité d’une 

demande d’admission au séjour. Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit : 
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« Après examen du dossier, il ressort que l’intéressée n’a pas produit tous les documents requis lors de 

l’introduction de sa demande, à savoir : 

o  L’intéressée ne produit pas tous les documents attestant qu’elle remplit les conditions mises 

à son séjour : 

  o  les preuves que la personne rejointe dispose de moyens de subsistance stables, 

réguliers et suffisants : En effet, la personne rejointe bénéfi[ci]e d’allocations de 

chômage et ne prouve pas une recherche active de travail. 

 
« L’office des étrangers attire votre attention sur le fait que les conditions à remplir dans le cadre d’un regroupement familial 

sont cumulatives. Étant donné qu’au moins une de ces conditions n’est pas remplie, votre demande de séjour est rejetée. 

L’Office des étrangers n’a pas entièrement vérifié si les autres conditions étaient remplies. En cas de nouvelle demande de 

séjour, cette décision n’empêchera donc pas l’Office des étrangers de vérifier si ces autres conditions sont remplies, ou de 

lancer toute enquête ou analyse jugée nécessaire. L’Office des étrangers vous invite à vérifier votre dossier avant d’introduire 

une nouvelle demande. Les conditions à remplir et les documents justificatifs à présenter sont renseignés sur le site de l’Office 

des étrangers (www.dofi.fgov.be) » » 

 

2. Exposé du moyen d’annulation 

 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique de la « violation des articles 10, 12bis, 62 et 74/13 de 

la Loi […], [d]es articles 2 et 3 de la Loi du 29.07.1991 relative à l'obligation de motivation formelle des 

actes administratifs, erreur manifeste d'appréciation, violation du principe général de bonne administration 

et de prudence qui impose à la partie adverse de procéder à un examen particulier et complet de l'espèce, 

de prendre en compte tous les éléments de la cause et fonder sa décision sur des motifs exacts, pertinents 

et admissibles en droit » et de la « Violation de l'article 8 de la Convention Européenne de Sauvegarde 

des Droits de l'Homme et des libertés fondamentales (ci-après CEDH) ». 

 

2.2. Elle développe « ATTENDU QUE la requérante a déposé de nombreux documents à l'appui de sa 

demande. QUE la partie adverse n'a pas tenu compte de l'ensemble de ces éléments et s'est tout 

simplement contentée de prendre la décision querellée. QUE la partie adverse reproche à la requérante 

de ne pas avoir déposé des documents attestant de la recherche d'emploi de son époux. QU'il y a lieu, 

en l'espèce, de prendre en compte l'âge de son époux. QUE ce dernier est né en 1957 ce qui signifie qu'il 

est âgé de 65 ans. QU'à cet âge, il n'est pas possible pour lui de trouver un travail. QUE cet élément n'a 

pas été pris en compte pas la partie adverse dans son appréciation de la demande de la requérante. 

QU'au vu de la décision, la requérante remplit les autres conditions pour que sa demande soit déclarée 

recevable. QU'au vu de ce qui précède, la partie adverse viole le principe des articles 2 à 3 de la Loi du 

29.07.1991 relative à l'obligation de motivation formelle des actes administratifs et du principe général de 

bonne administration qui impose à la partie adverse de procéder à un examen particulier et complet de 

l'espèce. QUE la partie adverse viole également l'article 8 de la CEDH. QUE la requérante estime que les 

éléments invoqués à l'appui de sa demande doivent être pris en considération. QU'au vu de ce qui 

précède, la partie adverse viole le principe de bonne administration, le principe d'agir avec prudence en 

vertu duquel l'Autorité administrative doit procéder à un examen loyal et sérieux des circonstances de la 

cause ». 

 

3. Discussion   

 

3.1. A titre liminaire, le Conseil rappelle que, selon une jurisprudence constante du Conseil d’Etat, à 

laquelle il se rallie, l'exposé d'un « moyen de droit » requiert non seulement de désigner la règle de droit 

qui serait violée, mais également la manière dont celle-ci aurait été violée par l'acte attaqué (cfr 

notamment, C.E., arrêt n° 164 482 du 8 novembre 2006). 

 

Le Conseil observe que la partie requérante s'abstient d'expliquer, dans son unique moyen, de quelle 

manière la partie défenderesse aurait violé l’article 74/13 de la Loi et l’article 8 de la CEDH. 

 

Il en résulte que le moyen unique est irrecevable en ce qu'il est pris de la violation des articles précités. 

 

Pour le surplus, l’invocation d’une violation de l’article 74/13 de la Loi manque en droit, la décision 

querellée n’étant pas une décision d’éloignement.  

 

3.2. Sur le moyen unique pris, le Conseil rappelle que l’article 10 de la Loi dispose que « § 1er. Sous 

réserve des dispositions des articles 9 et 12, sont de plein droit admis à séjourner plus de trois mois dans 

http://www.dofi.fgov.be/
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le Royaume : […] 4° les membres de la famille suivants d'un étranger admis ou autorisé, depuis au moins 

douze mois, à séjourner dans le Royaume pour une durée illimitée, ou autorisé, depuis au moins douze 

mois, à s'y établir. Ce délai de douze mois est supprimé si le lien conjugal ou le partenariat enregistré 

préexistait à l'arrivée de l'étranger rejoint dans le Royaume ou s'ils ont un enfant mineur commun. Ces 

conditions relatives au type de séjour et à la durée du séjour ne s'appliquent pas s'il s'agit de membres 

de la famille d'un étranger admis à séjourner dans le Royaume en tant que bénéficiaire du statut de 

protection internationale conformément à l'article 49, § 1er, alinéas 2 ou 3, ou à l'article 49/2, §§ 2 ou 3 : - 

son conjoint étranger ou l'étranger avec lequel il est lié par un partenariat enregistré considéré comme 

équivalent à un mariage en Belgique, qui vient vivre avec lui, à la condition que les deux personnes 

concernées soient âgées de plus de vingt et un ans. Cet âge minimum est toutefois ramené à dix-huit ans 

lorsque le lien conjugal ou ce partenariat enregistré, selon le cas, est préexistant à l'arrivée de l'étranger 

rejoint dans le Royaume; […] § 2. […] L'étranger visé au § 1er, alinéa 1er, 4° et 5°, doit en outre apporter 

la preuve que l'étranger rejoint dispose de moyens de subsistance stables, réguliers et suffisants tels que 

prévus au § 5 pour subvenir à ses propres besoins et à ceux des membres de sa famille et pour éviter 

qu'ils ne deviennent une charge pour les pouvoirs publics. […] § 5. Les moyens de subsistance visés au 

§ 2 doivent être au moins équivalents à cent vingt pour cent du montant visé à l'article 14, § 1er, 3° de la 

loi du 26 mai 2002 concernant le droit à l'intégration sociale et tel qu'indexé selon l'article 15 de ladite loi. 

L'évaluation de ces moyens de subsistance : 1° tient compte de leur nature et de leur régularité; 2° ne 

tient pas compte des moyens provenant de régimes d'assistance complémentaires, à savoir le revenu 

d'intégration et le supplément d'allocations familiales, ni de l'aide sociale financière et des allocations 

familiales; 3° ne tient pas compte des allocations d'insertion professionnelle ni de l'allocation de transition 

et tient uniquement compte de l'allocation de chômage pour autant que l'étranger rejoint puisse prouver 

qu'il cherche activement du travail ».  

 

Le Conseil rappelle également que l’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité 

administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se 

fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par 

conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son 

auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le 

cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer 

son contrôle à ce sujet. Quant à ce contrôle, le Conseil rappelle en outre que, dans le cadre du contrôle 

de légalité, il n’est pas compétent pour substituer son appréciation à celle de l’autorité administrative qui 

a pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si cette autorité n’a pas tenu pour établis 

des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné desdits faits, dans la motivation 

tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui ne procède pas d’une erreur manifeste 

d’appréciation (cfr dans le même sens: C.E., 6 juil. 2005, n° 147 344 ; C.E., 7 déc. 2001, n° 101 624). 

 

3.3. En l’occurrence, le Conseil constate que la partie défenderesse a motivé que « Après examen du 

dossier, il ressort que l’intéressée n’a pas produit tous les documents requis lors de l’introduction de sa 

demande, à savoir : o L’intéressée ne produit pas tous les documents attestant qu’elle remplit les 

conditions mises à son séjour : o les preuves que la personne rejointe dispose de moyens de subsistance 

stables, réguliers et suffisants : En effet, la personne rejointe bénéfi[ci]e d’allocations de chômage et ne 

prouve pas une recherche active de travail », ce qui se vérifie au dossier administratif et ne fait l’objet 

d’aucune démonstration d’une erreur manifeste d’appréciation.  

 

Comme relevé par la partie défenderesse dans sa note d’observations, le Conseil souligne en effet que 

« La requérante ne démontre pas valablement l’existence d’une erreur manifeste d’appréciation lorsque 

la partie adverse constate qu’elle n’apporte pas la preuve que son époux, dont il n’est pas contesté qu’il 

bénéficie d’allocations de chômage, cherche activement du travail. […] En effet, la requérante ne prétend 

pas avoir apporté cette preuve, mais se contente uniquement de soutenir de manière péremptoire qu’elle 

a produit « de nombreux documents » à l’appui de sa demande d’admission au séjour, sans toutefois 

préciser lesquels ni en quoi il n’en aurait pas été tenu compte.  Or, de l’examen des pièces transmises à 

la partie adverse, il ressort que seules les attestations de la FGTB de Verviers ont été produites pour les 

périodes de janvier à décembre 2021 et de janvier à mars 2022 établissant que son époux a bénéficié 

d’allocation de chômage. Aucune preuve de recherche active de travail n’a été jointe ». 

 

En ce que la partie requérante se prévaut du fait que le regroupant est trop âgé pour trouver un travail, le 

Conseil soutient, à l’instar de la partie défenderesse dans sa note d’observations, que « Tout d’abord, la 

requérante n’a pas soutenu ni a fortiori démontré, en [temps utile], que son époux, nonobstant sa qualité 

d’allocataire, serait dispensé de recherche d’emploi. Elle n’a pas davantage invoqué que l’âge de celui-ci 

pourrait constituer un empêchement à la recherche d’un emploi. Or il est constant que « c’est à l'étranger 
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lui-même qui revendique un titre de séjour à apporter la preuve des éléments qui sont de nature à fonder 

sa demande, ce qui implique que la demande doit être suffisamment précise et étayée, voire actualisée 

si nécessaire ».  Les éléments susmentionnés n’ayant pas été invoqués avant l’adoption de l’acte attaqué, 

ils ne peuvent remettre en cause sa légalité :  « La jurisprudence administrative constante considère en 

effet que les éléments qui n’avaient pas été portés par le requérant à la connaissance de l’autorité en 

temps utile, c’est-à-dire avant que celle-ci ne prenne sa décision, ne sauraient être pris en compte pour 

en apprécier la légalité, dès lors qu’il y a lieu, pour l’exercice de ce contrôle de ̋  […] se replacer au moment 

même où l’acte administratif a été pris […] ʺ (en ce sens, notamment : C.E., arrêt n° 110.548 du 23 

septembre 2002) » […] Ensuite, à supposer qu’il faille en tenir compte – quod non, l’argument ne repose 

sur aucun fondement.  L’âge de la pension est fixé à 67 ans et non à 65 ans.  Par ailleurs, la condition 

légale de disposer de moyens de subsistance [(plus particulièrement d’allocations de chômage)] 

n’implique pas de trouver du travail, mais bien d’apporter la preuve que le regroupant recherche 

(activement) du travail ».  

 

3.4. En conséquence, comme soulevé par la partie défenderesse dans sa note d’observations, « en 

constatant que le regroupant qui bénéficie d’allocations de chômage, ne démontre pas une recherche 

active d’emploi, la partie adverse a justement considéré que la requérante ne prouvait pas les moyens de 

subsistance légalement requis, ceux-ci étant réputés inexistants ».  

 

3.5. Enfin, comme indiqué par la partie défenderesse dans sa note d’observations, «  La circonstance que 

la requérante remplirait les autres conditions pour voir sa demande déclarée recevable est sans incidence, 

dès lors que le constat selon lequel elle n’apporte pas la preuve des moyens de subsistance du regroupant 

suffit à justifier la décision d’irrecevabilité contestée ». 

 

3.6. Le moyen unique pris n’est pas fondé.  

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix août deux mille vingt-trois par : 

 

 

Mme C. DE WREEDE,   président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme S. DANDOY,    greffier assumé, 

 

 

 

Le greffier,      Le président, 

 

 

 

 

S. DANDOY    C. DE WREEDE 

 

 


